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Direction régionale de l'économie, de l'emploi,

travail et de la solidarité de la région Centre-Val

de Loire
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arrêté signé  d'habilitation régionale 2026 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 
421-1 et suivants du code de justice administrative :

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2026-06-10-00009

Arrete portant nomination d'un régisseur de

recettes auprès de la Direction Régionale de

l'Environnement de l'Aménagement et du

Logement
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Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement 

 

ARRETE 

portant institution d’une régie de recettes auprès de de la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement de la 

Région Centre-Val de Loire 

 

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur 

 

 

   

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 

départements ; 

 

VU le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et 

aux missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 

et du logement ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique, notamment ses articles 22 et 22-1 ; 

 

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 modifié relatif aux régies de recettes 

et d’avances des organismes publics ; 

 

VU le décret du 22 avril 2026 nommant M. Hugues MOUTOUH préfet de la 

région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de 

responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux 

régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 

cautionnement imposé à ces agents ; 

 

VU l’arrêté du 24 décembre 2012 modifié, portant application des articles 25, 

26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique et énumérant les moyens de 

règlement des dépenses publiques et les moyens d’encaissement des recettes 

publiques ; 
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VU l’arrêté du 24 janvier 2013 modifié portant application des articles 43 à 47, 

134, 138, 141, 142, 143, 195 et 197 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et encadrant les comptes 

de disponibilité et les dépôts de fonds au Trésor ; 

 

VU l’arrêté du 6 janvier 2014 portant application des articles 22 et 138 du 

décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, relatifs à l’encaisse des comptables publics, des régisseurs 

et des trésoriers militaires ; 

 

VU l’arrêté du 3 mai 2023 habilitant les préfets de région à instituer des régies 

de recettes et des régies d’avances auprès des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) et de la direction 

régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports (DRIEAT) d’Ile-de-France ; 

 

VU l’avis conforme du comptable public assignataire, en date du 11 mai 2026 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Il est institué une régie de recettes auprès de la direction régionale 

de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour 

l’encaissement des recettes suivantes : 

 

1° Les amendes forfaitaires et amendes forfaitaires minorées 

2° Les consignations perçues en vertu de l’article L.121-4 du code de la route 

 

Article 2 : Les recettes mentionnées à l’article 1er sont encaissées, justifiées et 

reversées par le régisseur au comptable public assignataire, au moins une fois 

par mois dans les conditions fixées aux articles 8 et 9 du décret du 26 juillet 

2019 modifié susvisé. 

    

Article 3 : Le régisseur de recettes dispose d’un compte de dépôt de fonds au 

Trésor. 

 

Article 4 : Le montant maximum autorisé de l’encaisse est fixé à 2 000 euros. Il 

n’est pas autorisé de fonds de caisse. 

 

Article 5 : Les recettes sont encaissées en numéraire ou par carte bancaire. 
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Article 6 : Le régisseur est assisté d’un mandataire suppléant et peut désigner 

d’autres mandataires, après autorisation de l’ordonnateur, dans les conditions 

prévues par l’article 6 du décret du 26 juillet 2019 modifié susvisé, afin 

d’effectuer des opérations préalablement définies par mandat. Ces autres 

mandataires sont les agents chargés du contrôle des transports terrestres 

affectés à la DREAL Centre-Val de Loire. 

Le comptable assignataire est destinataire d’une copie des mandats délivrés. 

 

Article 7 : L’arrêté préfectoral n°12-139 du 27 juillet 2012 portant institution 

d’une régie de recettes auprès de la Direction Régionale de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de la Région Centre-Val de Loire 

est abrogé. 

 

Article 8 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Article 9 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région Centre-

Val de Loire, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 

logement de la région Centre-Val de Loire et la directrice régionale des finances 

publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 

Orléans, le 8 juin 2026 

Le Préfet de la région Centre-Val-de-Loire 

Signé : Hugues MOUTOUH 

 

Arrêté n°26.209 enregistré le 11 juin 2026 

 
 Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 

des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions 

des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Monsieur le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Secrétariat général pour les affaires régionales 

181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 

45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr 

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 

implicite de l’un de ces recours. 
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2026-06-10-00008

Arrêté portant nomination d'un régisseur de

recettes auprès de la Direction Régionale de l'

Environnement, de l' Aménagement et du

Logement du Centre Val de Loire
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, 

DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT  

 

ARRETE 

portant nomination d’un régisseur de recettes auprès de la Direction 

Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Centre-

Val de Loire 

 

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier dans l'ordre de la Légion d'honneur 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des 

préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 

départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État ; 

VU le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 modifié relatif aux régies de recettes 

et d'avances des organismes publics ; 

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de 

l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité 

financière des gestionnaires publics et modifiant diverses dispositions relatives 

aux comptables publics ; 

VU le décret du 22 avril 2026 nommant M. Hugues MOUTOUH préfet de la 

région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ; 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux d’indemnité de 

responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux 

régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 

cautionnement imposé à ces agents ; 

VU l’arrêté du 3 mai 2023 habilitant les préfets de région à instituer des régies 

de recettes et des régies d’avances auprès des directions régionales de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) et de la direction 

régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports (DRIEAT) d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 juin 2026 portant institution d’une régie de 

recettes auprès de la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du logement (DREAL) du Centre-Val-de-Loire ; 

 

VU l’agrément du comptable public assignataire en date du 11 mai 2026 ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1ER : Monsieur Hugh HUNTE, Contrôleur des Transports Terrestres, 

est nommé régisseur de recettes auprès de la DREAL Centre-Val-de-Loire 

(DREAL)– Service Mobilités Transports.    

                                                                          

ARTICLE 2 : Madame Céline GAUMET, responsable de l’unité Contrôle des 

Transports Routiers de la DREAL Centre Val de Loire est nommée mandataire 

suppléante, afin d’assurer le remplacement du régisseur, pour l’ensemble des 

opérations de la régie et pour une durée ne pouvant excéder deux mois 

consécutifs. 

 

ARTICLE 3 : Une indemnité de maniement de fonds dont le montant est fixé 

par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé pourra être versée au régisseur ou 

au mandataire suppléant au prorata de ses jours d’activité. Cette indemnité 

n’est pas cumulable avec l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise 

(IFSE).     

      

ARTICLE 4 : L'arrêté préfectoral n°23-060 du 24 mars 2023 portant nomination 

d’un régisseur de recettes après de la DREAL du Centre-Val-de-Loire est abrogé. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
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ARTICLE 6 : Le secrétaire général pour les affaires régionales de la région 

Centre-Val de Loire, le directeur régional de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire et la directrice 

régionale des finances publiques du Centre-Val de Loire et du Loiret sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Centre-

Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 10 juin 2026 

Le Préfet de la région Centre-Val-de-Loire 

Signé : Hugues MOUTOUH 

 

Arrêté n°26.210 enregistré le 11 juin 2026 

 

« Annexes consultables auprès du service émetteur » 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 

des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions 

des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : Monsieur le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

                                                              Secrétariat général pour les affaires régionales 

                                                                                     181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 

-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 

45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 

Internet : www.telerecours.fr 

 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 

implicite de l’un de ces recours. 
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Secrétariat générale pour les affaires régionales

de la région Centre-Val de Loire

R24-2026-06-25-00003

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°26.026

portant nomination au comité de bassin

Loire-Bretagne - Alice MOREAUX
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ

modifiant l’arrêté préfectoral n°21.026 
portant nomination au comité de bassin Loire-Bretagne

Le Préfet de la région Centre-Val de Loire,
Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne,
Chevalier dans l’ordre de la Légion d'honneur,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 213-7 à L213-11 et 
D. 213-17 à D. 213-29 ;

VU  le  décret  du 22 avril  2026 portant nomination de Hugues MOUTOUH, 
préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°21-004 du 8 janvier 2021 portant composition du 
comité du bassin Loire-Bretagne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°21.026  du  15  janvier  2021  modifié  portant 
nomination au comité du bassin Loire-Bretagne ;

VU le courrier du 4 juin 2025 de Messieurs Jacques MARTINET, président de la 
CCI Centre-Val de Loire, Dominique CHARGE, président de la coopération 
agricole et Nicolas DUMAS, président du MEDEF Centre-Val de Loire ;

SUR  PROPOSITION du  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales 
Centre-Val de Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :   Modification de la liste des représentants du collège des usagers 
économiques
La  liste  des  représentants  du  collège  des  usagers  économiques  définie  à 
l’article 3 de l’arrêté préfectoral n°21.026 du 15 janvier 2021 susvisé est ainsi 
modifiée :
- Alice MOREAUX en remplacement d’Agnès GARCON.
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ARTICLE 2     :   Le secrétaire général pour les affaires régionales Centre-Val de 
Loire et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement de la région Centre-Val de Loire, délégué du bassin Loire-Bretagne, 
le directeur général de l’agence de l’eau Loire-Bretagne sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire.

Fait à Orléans, le 25 juin 2026
Le préfet de la région Centre-Val de Loire,

Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne
Signé : Hugues MOUTOUH

Arrêté n° 26.217 enregistré le 26 juin 2026

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du Code de justice administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans - 28, rue de la Bretonnerie, 
45 057  Orléans  Cedex  1  -  dans  le  délai  de  2 mois  à  compter  de  sa  publication.Le  tribunal  administratif  peut 
également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr
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